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La caisse de prév.oyance de Cha rleroi ·; 
La caisse de prévoyance de Namnr ; 
La caisse de prévo:vance de Liége ; 
La caisse de préYoyance de la Cam pi ne . 

ART. 2. - La circonscription e t le siègf. de ces caisses 
sont indiqués au tableau ci-après: 

Désignation des Caisses Siège des Caisses Ressort des Caisses 

1. Caisse de .l\lons 

2. Caisse du Centre 

3. Cai.~se de Cha l'lero i 

4. Cai sse de l\am ur 

5. Cai~sc de Lii)ire 

6 . Cai ~sr de la Campine 

Mon s To utes le:s exploitations charbonnières 
si tuée à l'Ouest des concessions de 
I\ïmy et de Bell e-Victoil'c. 

La Louvière Les exploitations cha1·bon n ières ci-après: 

Charler·oi 

Nam ur 

Li égc 

Hasselt 

i. Saint -Den is-Obourg-Havré, So
ciété du Bois du Luc; 2. Strépy et 
Th ieu , Société de Strépy-Bracquegn ies; 
3. Bois du Luc; li. l\Iau1·age et Bous
soit ; 5. Le Levant de Mons ; ü. La Lou
vièll'c et :sars-Longcli amps ; ï . Bray; 
8. Société Nouvelle des Charbonnages 
de Haine-Sai nt-Pier1·c, Houssu et La 
Hestre; ü. l\Iariem ont ; 10. Bascoup; 
11. Ressai x-Leval, Péro,rnes, Sa inte
Aldrgondc·, et 12. Ander! ucs. 

Toute. les autres exploitations char-· 
bonnières dc la pro,·in ce de Hai naut sises 
à l'est des exploi talions ci-dcssusdésignées 

Tou tes les exploitat ion s charbonn ières 
de la province de l\'a mur·. 

Tou tes les exploi tations charhon II ières 
de la proYin ce de Li égr. 

'l'outcs les exploitations charboo nières 
des province~ dr Limbourg· et d'A nvcl'5 · 

(' 
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ART. 3. - Les exp loitations qni se ront créées clans 
l'avenir, seront ra ttachées par arrêté royal à l' une ùes 
caisses exista ntes . 

ART. 4.. - Notre Ministre de !'Industrie e t du T ravai l 
est cha rgé de l'exécutio n du prése.nt a rrèté . 

Donné à Ciergnon, le 28 ao ût 19 11 . 

Pa r le R oi: 

Le /l!i11islre de l'l11dust,·ie el du Travail, 

Am,1. Ilr 'DERT. 

ALBERT. 

Caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs. 

ArrrJte royrit clu 1°1
• octobre 1911. 

1\ LBEH.T, H.01 Dl~S BELGES, 

A tous présents et a venu· , SALU'l' . 

Vu la loi du 28 mars 1868 sur les ca isses de prévoyanc:c 
en fave ur des ouvriers mineurs; 

Vu notammer~t les a r ticles :3 , 1 °, e t 4 de cette loi portant: 

<< ART. 3. - Les caisses de pré\· oyance reconnues 
>> jouissent des avantages suivants : 

» i ° Faculté d'ester en j ustice à la poursuite et di li
>> gcnce de leur administration. To utefois, lorsque l'affaire 
» excèdera la compétence du j uge de paix. e lles ne pour
» ront plaider qu'a\'ec l'auto ri sation de la Dépntatio n per
» manente du conseil prnvincial , sau f recours an Roi en 
» cas de refus d'au torisation. E ll es pourront obtenir 
>> exempt ion des frais de procédure, en se conforma nt à 
» l'arrê té royal qui se ra pris en vertu de l 'a rticle 4. 



>> A1rr . 4. . - Des arrèlé$ ro.,·aux déler111i11 ercml 

» J
O Les conditi ons el le µ-arant irs rec p1i"P$ pour 

>> l'approba ti on des .. tat11Ls des cai ~es de pré,·oyfl1H.:û : 
>> 2° Les conditi ons auxquell es les cais es de pl'é \"c,yance 

~ reconnue· eront appelées a plaider grati s ; 
» :3° ,Les cause· qui pounont entraîn r 1· la ré,·ocation de 

>> l'acte cl"approbation; 

» 4° Les f'onnes et les cond iti0 11 s de la di so lution e l le 
~ mode de liquid,Jtion : 

» ;Y L'emploi tic l"ac lil' np ri·s le payement ti cs dellrs . en 
» cas de r6rocation ou de disso l11lion; 

» Cet actif pourra ètn, atu·ibué :i des ca isses du rnè1nc 
» 2·enre, reconnue. pa r le (.;<,u,· e1·nemcnt ou h des IJ 111·ea11x 
» de bienfaisa nce, eli a rgés de la co 11 tinuat ion du pa iement 
» des pensions el . ccours. » 

\ ·u la loi clu G.iui11 1!)1 1 sur le· pensions do vieilles·e 
en f'::neu r Ü<'s ouniNs mineur,- Pl notainmenl Jrs artic: les 3, 
1°, et JO, 1° de cettr loi po rlnn t : 

» ART . 3. - Jv Tout <' xploi tan t dr char bonn;1g·e duit 
» ~t re atJ-il i6 ;1 u_n e ca!ssr' co11111111 nr de préroyn ncc rn 
» 1.Heur des OUH1 ers m1n cu1·s. n\ti e par la loi du 2~ mars 
» J~(it:, el recon nue pa1· Je (.;ourcriw ni ent : 

» ,.\ Rr. 10. - 1° Clw rp1 c cais c rlc pr(·voqncc rst ::Hlm i
>> ni. trér p_,, r u11 0 _eom mi .ssio11 dan s lacJ uclÏ e les ])é1Lro11 s et 
» les CJ uvr1 er" dù1,·ent <; Ire <'·gaiement rep résentés . » 

\'n Lurèlé rMa l du 28 ao1·1t 1n 11 l6t · l J·1 ,·1·1· 
• 

0 
, , l • r rrn 111 a11 , .., -

con:scripti~in ~l 10 "iège des <::a isses clc lll'érfJ_yan<::e ; 
He\"ll l an r té royal du lî aoùt H:>î/i pris en exéc ution 

de la loi du 28 mnrs ! l')(î;-( . 

' R <'r u l'arr<'lé l'Oy::il dn 2/i octobre ·J û0,1 réo,}::i nL les at tri-
buti on~ de la .commi ,-sion p0 rmnnent e cl es c;isscs cl c pré
,·oyn11<;r r 11 f:J\'cu r de. ClLJ\'rir rs lllin"tl. . 1·,.,,tion 

• . • . " 1. , pa I a pp i-- "' 
de I arucle 3 de la 101 dll 24 décembre 

1903
. 

' 

-
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Vu !"art icle fi î de ln Constitution ; 
Consiclérnn t qu'il y a lien cl'n surer l'exécutio n de la loi 

du 5 j uin 191 1 sur les pensions des ou niers mineurs el de 
mettre l'organisation des caisses de préroyanec en ha r
monie avec les nouvelles attributions qui sont assi!.!·n0rs par 
ladi te loi :i ces insti tut ion·; 

~ur la proposition de :'fotre :\Ii ni stre de l'i ndustrie et du 
Tra mil, 

.\ HT!CLE PHE~llfm . - Les s tatuts des ca isses clc pré
voyance en fayeur des ouvriers mineurs, soumis :i ."Jotre 
ap.probaLion mention n~ro nt : , . . 

10 L'objet on les obJets en nie desquels I assoc1a t1 on est 
étab lie cla ;1s les limites th t'·es pa r les lois du 28 mars 1868 
el d 11 5 juin mi 1 ; 

2° Le mode d'ali mentation des caisses , le La ux cl e co ti
sations, les époq ues de leur exigibili té . les fo rmes de la 
perception ; . 

3° Les droits aux pensions, co 111 plé111 enls de pensions et 
autres ava ntages ouver ts aux in té ress6s ; 

4o Le mode de règlement el d'approbation des co rn ptes . 

.\ RT. 2 . - li ne se ra perçu, ni des êta blis ·emeo ts as ·o
cié.s ni des 011Hiers qni y sont occupés, au profit de la 
cais~e de prévoya nce auc une contrib ution au delà du. ta ux 
/hé par les statu ts et il ne sera fa it . aucnn emploi, des 
deniers comm uns en de hors des cas prerus pa r ces rn emes 
statuts . 

AR;r. 3. - Les cai ·ses de préroyanee en fav~ur des 
· ·s 1n 1'neurs 1)0 11 1TonL ètre adm ises a jouir d u bénéfice OU\"1'1 81 . . . 

de la procédnre gr:1tnite , en se confor man t aux d1 spos1t1ons 
de la loi du 30 j nillet 1ti89. 

ART . ,1 , - Les s·latuts déte r mine ront , sous rése l'\'e des 
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dispositions qui sui ven t, l'org-a ni sa tion et le mode de 
fon ctionnement des commissions admin istratives des caisses 
de prévoyance. 

Ain . 5. - La comm1~s1on ad minis tra tive de chaque 
caisse se compose : o) d' un délégué cln I\Jini : tre de !'In
dustrie et du Trava il ; 61 d'u n délégué du Ministre des 
F inances; c) d' un délégué de la Députation perma nente de 
la province; cl) d' un nombre égal de membres patrons et de 
membres ouvriers effectifs et suppléants. 

Ce nombre fixé par les statuts des caisses ne peut être, 
pour chacune des catégories, inférie t1r â quatre, ni supé
ri eur a .six. 

ART . 6 . - Les membres pat rons et leurs supplBanls sont 
nommés par l'assemblée généra le des exploitants parmi les 
directeurs et aclministrnteurs de sociétés charbonni ères ou 
propriéta ires de charbon nages affiliés à la ca isse . 

Les membres ouvriers el leurs suppléants sont élus par 
les membre~ . ouvriers des conseils de l' f nclustri e el du 
Trava il et des consei ls de prud'hommes (secti ons des 
mines) de la ci rconscription de la caisse, réun is à cet effet 
en assemblée générale sous la présidence du Gouve rneur 
de la prov ince ou de son délégué. Pour être éligibles et 
exercer le mandat, les 01_1vriers doi\'enl réun ir les cond i
tions d'élig ib ili té requises aux dits conseils et en outre être 
occup6s dans une ex ploitat ion r harbonnière belge depuis 
au moins dix a ns. 

Si les exploi tations d 'unP circonscription ne r0lèvent 
d'aucu n de ces conseils, les membres ouniers se ront dés i
gnés par le Go u"ernenr de la provi nce . 

La du1·ée du mandat des membres pa trons el ouvriers est 
cle $ÎX ans. 

En CéJS de vacanc<", soit par suite cl P. décès ou de d6rni s
siun, soit parce qt1 e le membre élu ne rénni t plus les con-

' 
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ditions d'éligi bilï"té exigées, le membre suppléant qui le 
remplace, achèvern le mandat de son prédécesseur. 

ART. 7. - La commission administ1 .. ative nomme, sous 
réserve cl'agréation par le Mi nistre cle !'Industrie et du 
Travail , un présiden t, un Yice-président et un secrétaire. 
Le président et le secrétai re peuvent être pris en dehors 
des membres de la commission. Le président aura, en tons 
cas, droit de vote. 

ART. ~. - Les sta tuts fixeront le montant des jetons de 
présence éventuellement alloués aux membres; ils déter
mineront également ou délégueront à la commission admi
nistrat ive de la caisse le pouvoir de fixe r, sous l'approbation 
du Ministre de rfn cl nstrie et clu Travai l , le traitement e t le· 
indemn ités des président et secrétai re. 

ART . 9 . - Aucun changement ne peut ètre appo rté aux 
statuts des caisses de prévoyance reconn ues que par une 
délibération expresse de l'assemblée générale des exploi
tants convoqués et déli bérant clans les fo rmes prescri tes 
par les statuts. Ces déli bérations n'au ront d'effet que pour 
autant qu'ell es soient approuvées par le Go uvernement 
dans le·s fo rmes établies par l'article 2 de la loi du 28 
·mars 1868. 

ART. 10. - L'approbation donnée aux ca isses de pré
voyance reconnues, pourra être retirée par arrêté royal et 
après avis de la Députation permanente, lorsque les ca isses 
ne se conforment ·pas aux lois et arrêtés sur la matière ou 
que l' association par des actes ab usifs, sort des limites qui 
lui sont tracées par les statuts. 

La c~isse de prévoyance reconnue en défaut devra préa
lablement être mise en demeure par le Minis tre de 
!'Industri e et du Travail, de justifi er ou cle régulariser la 
situation clans le délai qui lui aura été imposé. 



11 82 ANNALES m:s ).H);'ES DE BE~GIQUE 

ART . 11. - L'arrêté r1u i prononce le retr;:i it, détermi ne 
les effets de ce tte mesnre ; Cil cas de clissolntion, il nom
mera le liquidateur e t prescri ra les mesures rela ti,·es au 
mode de liquiJation par applica tion de l'article 4, 5° de la 
loi du 28 mars 1868. 

ART . 12. - Les ca isses de prévoya nce, qui incl épen
tlamment de l'allocation de pensions ou de compléments tle 
pensions pendant la p6riode transito ire et des obj ets visés 
,i l'art icle 1~ 3° de la loi, ont ponr obJet de se1·vir d' in ter
médiaire pour l'affi li ation des ouvri er. houill enr. b la 
Caisse générale de Retraite, do ivent établir pour les opé
ratio ns _v relatives une comptabi lité di sti ncte. 

r\RT. 13 . - Les caisses sont tenues de re mettre :1 u 
Min istère de l' [nduslrie et du Travai l, aux dates et clans les 
fo rmes et conditions a déterminer pa r arrêté minist6ri el, le 
compte-rendu annnel de leurs opérations, avec des tableaux 
indiquant leur situa tion pass ive et active en ce r1u i con
cerne les opérat ions du service des pensions, le nombre des 
ouvri ers, les salaires payés, l'état, le nombre, la nature, 
le mo ntant des pensions payées dans l'année, lrs f'rai s 
d' adm inist ration . lis doivent, en ontre, :-; 111· réquisiti on 
dn :Minis tre ou de ses délégués, produi re Lott s li vres . écri
tures, pièces comptables el a tt ires documents pi·opres ~ 
pcrrn etll'e le contrùle de l'exécution des oblig'a ti ons léé!ales 
et rég-lcmentaires qu i leur incombent. ' 

_Cbac~t1 e année,_ a~ant la fin .d n mois de mai , chaque 
c~1sse [~ra pa rvenir ~ la D6pn~at1on permanente de la pro
\ïnce ou elle a son siège , conformément au modèle arrèté 
par le Gou Ye rnement, nn compte de ses recell<'s et. de ses 
d<'·penses pendant l'exerGice écoulé. 

El l~ répondra à tontes les demandes de rense i" nement 
l' . 1 . l"' s 

que autori té u1 transmettra sur des fa its concernant ces 
associations. 

1 
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.·\RT. 14. - La commi sion pe rmanente des ca isses de 
pré,·oyancè en fa veur des oi1vriers minenrs, ins tituée 
auprès du illiuistère de l' fnd. nstrie et du Travail, aura 
mission d.e délibére r sur toutes les questions qui lui seront 
~o u mises par le r.l iuistre an suj et de l'application des lois 
du 28 mars 1868 et du 5 j uin 19 11 sur les pensions des 
ouvriers mineurs. 

Elle adressera chaque année, ~ :'\1otre :\li nistre de 
l' fnclnslrie et du Travail , un rappo rt sui· les opérations et 
la situation de ces caisses pendant l'exercice écoulé. 

ART . 15. - Les exp loi tants des charbonn::i ges affi liés 
aux ca isses de prévoyance sont tenus de mett re b la dispo
sition des ouvriers, dans un local qui leur oit accessible , 
un exemplai re des lois el a rrètés relatifs aux caisses de 
prévoyance et aux pension5 des onniers mineurs ainsi 
rp1' un exemplaire de l'arrêté royal appro u,· ant. les statuts 
de chaqu e caisse commune, avec le texte de ces statuts . 

.-\RT. lô . - L'arrèté roy:1 ! du 17 ao ùt 1874 est abrogé; 
néanmoins, les dispositions de cet anèt6 de meurernnt en 
Yigueur po ur la liquidation des ca isses de prévoyance qui 
ont été étalJ!ies sous son empire. 

Notre ~Ji nistre de l'Jnduslri e et du Travail est chargé de 
r exéc t1 tion du présent arrèl.é . 

Don né ~ Laeken, le l cr octobre 1911. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
: , . . \fi11isln! de /· !llduslrie et du T.-nvail . 

Ain1. I li-BERT . 




